
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 14 AVRIL 2023

L'an deux mille vingt trois, le quatorze avril, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-Luc,
BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,
LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,
QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN
Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-
Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
RIOU Michel (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
SOUN Véronique (pouvoir à YVINEC Odile)

Absents
BERVAS Viviane



Conseil de Communauté du 14 avril 2023

Délibération n°DCC2023_065

Objet Adoption des comptes de gestion 2022

Rapporteur Frédéric KERLAN

Service Service Finances

Thème Finances

Frédéric KERLAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Les comptes de gestion, documents produits par le Trésorier lors de la clôture de l’exercice
comptable,   retracent  l’ensemble  des  écritures  opérées  sur  chacun  des  budgets  de  la
Collectivité (budget général et ses budgets annexes : Action économique, Moulin Mer, Eau et
Assainissement, Réseau de chaleur, Photovoltaïque et CLIC).
Sont ainsi précisés, pour chacun des budgets, les valeurs du bilan, les résultats comptables,
l’exhaustivité des comptes avec le détail des balances d’entrée, de sortie et l’intégralité des
mouvements opérés dans l’année.
Le conseil de Communauté est appelé à voter les comptes de gestion, dès lors que les
comptes  de  la  Communauté  et  du  comptable  public  ont  pu  être  comparés  et  déclarés
conformes.
Ces opérations  de  contrôle  au titre  de l’année  2022 ont  été  réalisées et  ont  permis  de
constater la parfaite concordance des comptes.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu les écritures comptables opérées au titre de l’exercice 2022 sur l’ensemble des budgets
de la Communauté,
Vu la concordance des écritures des comptes de gestion et des comptes administratifs pour
l’exercice 2022,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 31 mars 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 7 mars 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article   unique   : Approuve les comptes de gestion 2022 produits par le Trésorier pour
chacun des budgets de la Communauté (budget général et budgets annexes).

#signature#
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